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P R IX  B B S IN S E R T IO N S .
A n n o n ces ... aO c. la ligne 
lU c lü iu ti. .  . 30 c. —

Le* ligne* de titra comptent pour le nombre 
de ligies de t >te dont ellee tiennent la 
place. — Le* naïucriti ae «ont jamais 
rendus.

te* annonct-i judiciaires et antres doivent 
dire remises le jeudi soir an plus tard, 
sinon elles ae paraîtront que dans le nn- 
■iro suivant.

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

Lillcralurt', Sciences,

Le Propriétaire Gérant, Ane. Au.ua.

Ju risp ru d en ce , A gricu ltu re , 

P a r a is s a n t to u s

Commerce, Voyages, 

tes S a m ed is ,

Annonces d iverses, etc.

Étampes. — Imprimerie de Aoa. Allies.

P R I X  de L 'A B O N N E M E N T
V IL L E ............. Un a n . . .  8  fr.

Sis mois . 5  fr .
E X T É R IE U R . Un an . . .  ÎO  fr .

Six m ois. 6  f r .

L'abonnement se paie d'avance, et les in
sertions au comptant. — A Respiration 
de leur abonnement, 1rs personnes qui 
a'ont pas l'intention de le renouveler, 
doivent réfuter le Journal.

H e u r e s  «lu C h e m in  d e  fe r . —■ Service d ’Hiver a partir du 24 Décembre 1877.
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H iille tin  p o lit iq u e .

Que de changements en une semaine ! C’est à ne pas
croire. On était sous le gouvernement le plus person

nel qu’on put imaginer, et voilà que tout d un coup on 
apprend qu’un ministère républicain est formé, un mes
sage essentiellement constitutionnel, affirmant énergi
quement le régime parlemaire, est lu aux Chambres, 
affiché dans toutes les communes, à la satisfaction de la 
grande majorité des électeurs. Comment cela s’est-il 
produit? Comment le Président de la République qui, 
quelques heures avant, disait : ni transaction, ni conci
liation, en est-il venu à prendre un cabinet républicain 
et à accepter le message qu’on lira plus loin. Le Times, 
journal anglais, a donné, à ce sujet, de curieux rensei
gnements : le ministère Batbie, ministère de dissolution, 
allait aboutir, tous les futurs membres du cabiuet avaient 
été convoqués pour rédiger le programme définitif. Dans 
cette entrevue, M. Pouyer- Querlier, s’il faut en croire 
le correspondant du Times, indiqua avec vivacité les 
risques que courait le futur ministre des finances, en 
acceptant la responsabilité de la perception et de l’em
ploi illégal des impôts; il signala la responsabilité pécu
niaire et judiciaire qui pèserait sur les ministres, ses 
collègues, et le chef d’Etat; il termina en déclarant 
qu’il lui était impossible de comprendre comment des 
hommes politiques pouvaient conduire le Maréchal dans 
une voie si pleine de périls.

Le Maréchal écouta d’abord avec un étonnement pé
nible, puis il éleva tout à coup la voix et s’emporta 
contre les funestes conseillers qui n’avaient pas craint 
de le conduire jusqu’à l’illégalité ; et comme on lui ré
pétait à ce moment que la légalité était du côté de la 
gauche, il s’écria :

ce , *■* oîiïu t *.̂ *jtr* y eux sguvôf mon honneur, je 
m’en vais ; et il écrivit sa démission.

Le Journal du Loiret, journal officiel, a fait connaître 
comment le Maréchal a consenti à retirer cette démis
sion. On lui a fait entendre que, s’il se retirait, de 
graves complications pouvaient avoir lieu; qu’il faudrait 
réunir le congrès, et que dans la crise actuelle cela ne 
pourrait encore qu’augmenter le malaise général.

Le Maréchal est resté président de la République. Si, 
comme nous voulons le croire., il a retiré sa démission 
dans l’intérêt général du pays, on peut l’en féliciter, car, 
après le rôle qu’il a joué dans la dernière campagne 
électorale, après les discours qu’il a prononcés, accepter 
le message, c'est dur. Mais au fond, le Maréchal est 
honnête, et nous avons la conviction qu’il n’est point 
resté au pouvoir pour se livrer de nouveau, un jour, 
aux de Broglie et aux de Fourtou, et à tous les conseil
lers du 16 mai, dont il peut apprécier maintenant la 
loyauté. Ces trop habiles politiques, dans un intérêt de 
faction, ont exploité la signature du maréchal et lui ont 
fait prendre de perfides engagements; il voit ce qu’ils 
veulent, il sait quel Lut ils poursuivaient; il comprend 
où voulaient l’entraîner ces artisans subtiles d’intrigues, 
qui tenaient si fort à lui faire signer un tas de papiers. 
Il a deviné le danger que faisait courir à son honneur 
la politique dont on voulait le faire le docile instrument, 
et il doit se féliciter d’avoir séparé sa cause de celle des 
partisans intéressés de la résistance.

Les bonapartistes sont furieux ; mais il faut recon
naître qu’ils ne l’ont pas volé. Quant aux orléanistes, 
qui savent à qui la première dissolution a profité, ils 
n’ont pas voulu faire une seconde fois le jeu des par
tisans do l'Empire, et l’on peut dire qu’ils ont beaucoup 
contribué aux derniers événements.

La session des Chambres a été close mardi, après 
adoption à l’unanimité, par le Sénat, des deux lois sur 
les contributions directes et sur les deux douzièmes 
provisoires, ainsi que de la loi qui proroge jusqu’au 
6 janvier prochain les pouvoirs du Conseil général de la 
Seine et du Conseil municipal de Paris. Le vote des 
contributions directes a permis de convoquer par décret 
les Conseils généraux pour le 21 décembre. On peut 
maintenant attendre, pour la discussion du budget et 
pour les lois que l’aventure du 16 mai a laissé en souf
france, la session de 1878 qui, conformément à la Cons
titution, s’ouvrira le 8 janvier. Quant aux projets de loi 
de finances pour l’exercice 1878, adoptés par la Cham
bre, le rapport en a été présenté par M. Pouyer-Quer- 
tier. Le président de la commission des finances du 
Sénat a fait quelques réserves qui étaient indispensables, 
parait-il, pour soulager la mauvaise humeur de la droite, 
et il a conclu à l’adoption des deux projets. Quand la 
discussion s’est engagée, M. Lucien Brun a demandé la 
parole pour faire une déclaration au nom de ses amis, 
suivant l’exemple que lui ont donné MM. Jolibois et de 
la Rochefoucaud-Bisaccia, à la Chambre des députés. 
M. Lucien Brun apportait à la tribune ('expression fort 
maussade du dépit îles cléricaux. Il venait déclarer qu il 
voterait les projets de loi, mais en protestant contre le 
droit dont la Chambre pouvait user comme d’une arme 
suprême, de refuser le vote du budget à un ministère de 
minorité, de conspiration et de rébellion contre la vo
lonté nationale. M. Tolain et M. Jules Favre ont relevé 
comme il convenait cet étrange langage, et M. Labou- 
laye, aux applaudissements de la gauche, a opposé aux 
vaines protestations de l’orateur clérical, les vrais prin
cipes du gouvernement représentatif, et il a affirmé net
tement le droit de la Chambre, le droit des majorités et 
la souveraineté du suffrage universel.

«lu P ré sid e n t «le la  Républicfiie.

Messieurs les Sénateurs,
Messieurs les Députés,

Les élections du 14 octobre ont affirmé une fois de 
plus la confiance du pays dans les institutions républi
caines.

Pour obéir aux règles parlementaires, j ’ai formé un 
cabinet choisi dans les deux Chambres, composé d'hom
mes résolus à défendre et à maintenir ces institutions 
par la pratique sincère des lois conlitutionnelles.

L’intérêt du pays exige que la crise que nous traver
sons soit apaisée; il exige avec non moins de force qu’elle 
ne se renouvelle pas.

L’exercice du droit de dissolution n’est, en effet, 
qu’un mode de consultation suprême auprès d’un juge 
sans appel, et ne saurait être érigé'en système de gou
vernement. J’ai cru devoir user de ce droit, et je me 
conforme à la réponse du pays.

La Constitution de 1875 a fondé une République par
lementaire en établissant mon irresponsabilité, tandis 
quelle a institué la responsabilité solidaire et individuelle 
des ministres.

Ainsi sont déterminés nos droits et nos devoirs res
pectifs; l’indépendance des ministres est la condition de 
leur responsabilité.

Ces principes tirés de la Constitution sont ceux de 
mon gouvernement.

La fin de cette crise sera le point de départ d’une nou
velle ère de prospérité. Tous les pouvoirs publics concour
ront à en favoriser le développement. L’accord établi en
tre le Sénat et la Chambre des députés, assurée désormais 
d 'a r r i \ e r  régulii-refiieut, au  terme de  s,uii mandat, p e r
mettra d’achever les grands travaux législatifs que l’in
térêt public réclame.

L’Exposition universelle va s’ouvrir; le commerce et 
l’industrie vont prendre un nouvel essor, et nous offri
rons au monde un nouveau témoignage de la vitalité de 
notre pays, qui s’est toujours relevé par le travail, par 
l’épargne et par son profond attachement aux idées de 
conservation, d’ordre et de liberté.

MaI DE MAC-MAHON,
DUC DE MAGE*TA.

La lecture de ce message a été accueillie, au Sénat 
comme à la Chambre des députés, par les applaudisse
ments chaleureux des gauches. La fin en a été soulignée 
par un véritable transport d’enthousiasme.

Le nouveau préfet «le S ein oet-O Sse.

M. de Barthélémy, ancien préfet, a été nommé pré
fet de noire déparlemenl, en remplacement de M. Del- 
pon de Vissée.

Docteur en droit et avocat à la Cour d.e Paris, M. de 
Barthélemy débuta le 26 février 1871 comme Préfet de 
l’Ille-et Vilaine, il a été appelé à d’autres fonctions au 
24 tnai 1873.

M. de Barthélemy a été élu membre du conseil gé
néral des Bouches-du-Rhône par le canton d’Aubagne, 
en 1875.

M. de Marcère, ministre de l’Intérieur, a été entendu 
par la commission chargée d’examiner la proposition 
Millaud relative au colportage des journaux. En atten
dant que la loi puisse être votée, les colporteurs n’au
ront pas besoin d’une autorisation spéciale , ils ne se
ront astreints qu’a une simple déclaration.

Comme on faisait remarquer ati ministre qu’il y avait 
des fonctionnaires qui ne paraissaient pas disposés à 
accepter ce modtis vitendi, M. de Mareère aurait dit 
qu’il venait d’adresser aux préfets une circulaire qui 
leur enjoint expressément de rendre la liberté de vente 
publique aux journaux dont la vente avait été empêchée 
jusqu’ici par suite d’une interprétation restrictive de la 
loi sur le colportage.

Une am nistie.

Extiail du compte rendu officiel de la dernière séance 
do la Chambre :

M. Düfaure, garde des sceaux, président du con-. 
seil. — J'ai l’honneur do déposer sur le bureau de 
l’Assemblée un projet de loi ainsi conçu :

« Article premier. — Amnistie est accordée pour 
tous crimes, délits et contraventions depuis le 16 mai 
1877 jusqu’au 14 décembre 1877 par lu voie de. la pa
role, de la presse, ou par tout autre mode de publica
tion, sauf les exceptions portées à l'article suivant.

« Art. 2. — Les délits d’outrage aux mœurs et de 
diffamation envers les particuliers sont exceptés du bé
néfice de la présente loi. » (Vifs applaudissements a 
gauche et au cmil re.)
-----  ■— a a - ~  --------- ------—

CllltO.M QlE LO C ALE ET DÉPAIÏTEHK.ATAI.E.
E*o3ice c o 2*i*ecti<»Eiue!lc.

Audience du 19 Décembre 1877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience derniere, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Marais Louis-Dominique, 59 ans, né à Méro- 
bert, journalier, sans domicile ; 3 mois de prison, pour 
vol.

— Bidault Eugène-Pierre-Maximilien, 38 ans, ou
vrier carrier à Janville , commune d’Auvers ; 25 fr. 
d’amende, confiscation du fusil, pour chasse sans per
mis de chasse.

— Barry Félicie, 52 ans, propriétaire à Gironville; 
16 fr. d’amende, 10 fr. de dommages-intérêts, pour 
mise en vente de lait corrompu.

— BicnEREL Etienne-Ludge, 53 ans, cultivateur à 
Yayres ; 16 fr. d’ameude, 10 fr. de dommages-intérêts, 
pour chasse sur le terrain d’autrui sans le consentement 
du propriétaire.

--------------- O -----------------

*** Le concert que donnera la Fanfare, le 27 décem
bre courant, est offert aux Membres honoraires; les 
personnes non munies de caries, ou non incrites sur 
les listes déposées au contrôle et à la Mairie, ne pour
ront y assister. Des mesures sont prises pour que l’en
trée de la salle soit uniquement réservée aux personnes 
qui prêtent leur bienveillant concours à la Société.

Le prix de la carte de membre honoraire est de 5 fr. 
par an. Les membres nouveaux seront inscrits pour 
l'aimée 1878.

--------------- «a&r*---------------

Le Bal au profit des pauvres, qui aura lieu le 6 
janvier prochain dans la salle du théâtre, sera des plus 
brillants. Les commissaires-organisateurs ont déjà re
cueilli de nombreuses adhésions ; iis comptent en obte
nir eu*mre beaucoup d’autres. — Nous rappelons que 
l’on peut se procurer des billets chez M. Buisson, rue 
de la Juiverie, n° I .

Dimanche dernier, M. X..., boucher de notre 
ville, était parti en voiture pour faire sa tournée habi
tuelle d’approvisionnement. M. X... joint à sa profession 
de boucher la qualité bien justifiée d’ardent chasseur. 
Ce fervent disciple de saint Hubert ne se meLjamais en 
route sans être accompagné de son inséparable Lefau- 
cheux. Or, à peine éloigné de quelques kilomètres d’E- 
tampes, notre homme aperçoit une compagnie de per
dreaux qui courait devant lui dans un guéret ; descendre 
de voiture et armer son fusil fut l’affaire d’un instant.
Il ajuste et fait feu ; rien ne reste sur place et toute la 
compagnie part. Hélas! le cheval, effrayé par la déto
nation, était parti aussi, et lorsque notre chasseur voulut. 
rejoindre son véhicule, tout avait disparu; un épais 
brouillard, subitement descendu des nues, ne lui permit 
pas de distinguer la direction qu’avait prise son fougueux 
alezan. Force lui fut de revenir à pied à Etampes et d’y 
prendre une autre monture, pour aller à la recherche 
du fugitif. Parcourant tous les chemins de droite à 
gauche et de gauche à droite, ses courses furent infruc
tueuses. — Plusieurs jours s’écoulèrent sans nouvelles 
Enfin, après avoir télégraphié sur tous les points, il fut 
assez heureux d’apprendre, mercredi dernier, que che
val et voiture avaient été remisés à la ferme du Bréau, 
canton de Dourdan. M. X... rentra naturellement en 
possession de son bien.

Voilà, certes, un coup do fusil qui restera longtemps 
dans la mémoire des exploits cynégétiques de notre in
trépide Nemrod.

Nous donnons aujourd’hui le nouveau service 
d’hiver du chemin de fer, qui prendra cours à partir 
du lundi 24 courant.

T lié à tc e  «PËtanipcs».

*** Nous apprenons au dernier moment que la re
présentation qui devait avoir lieu demain au théâtre, 
avec le concours de MM. Gérard, Martin, Blanche, 
Guitry, Chameroy; M11** Fayolle et Sisos, est remise à 
Mardi prochain, Jour de Noël; on jouera : 
L’ÉTRANGÈRE, comédie en 5 actes, deM. Alexandre 

Dumas fils.
La Grève des forgerons, de M. F. Coppée.

Bolray. — Dans la journée du 15 décembre cou
rant, le nommé Dobignard Narcisse, âgé de cinquante- 
cinq ans, ancien sous-officier retraité et décoré de la 
médaille militaire, exerçant la profession de marchand 
de journaux à Bouray, s’est suicidé en se pendant dans 
le grenier de son habitation.

On attribue cet acte de désespoir à la vie déréglée de 
Dobignard qui, déjà saisi pour de nombreuses dettes 
non acquittées, a sans doute voulu se soustraire à de 
nouvelles poursuites que ses créanciers s’apprêtaient à 
exercer contre lui.

Saint- C yr- la- R ivière. — Dans la journée du 18 
décembre, le feu a détruit uné meule de gerbes de blé 
et une deuxième meule de gerbes d’avoine, au préjudice 
du uommé Collet Etienne, propriétaire très-honorable, 
demeurant à Saint-Cyr la-Rivière, canton de Méréville.

Les pertes causées par ce sinistre s’élèvent à 2,700 fr., 
elles sont couvertes par une assurance à la Compagnie 
la Générale.

Des soupçons de malveillance s’étant produits, la 
justice s’est transporté sur les lieux, où elle a fait une 
information.

Milly. — Dimanche dernier a eu lieu, dans le can
ton de Milly, l’élection d’un conseiller d’arrondisse
ment, en remplacement de M. Guibert, précédemment 
nommé conseiller général.

M. Saucier, notaire à Maisse, a été élu à la presque 
unanimité des suffrages'

Dourdan. — Samedi, au marché de Dourdan, M. 
Horiinond Chevallier, journalier à Hautbout, commune 
de Saint-Martin, canton de Dourdan, avait reçu un rou
leau de mille francs au lieu de cinquante francs qui lui 
étaient dûs. Aussitôt que, arrivé chez lui, il eut reconnu 
l’erreur, Chevallier s’empressa de rapporter les mille 
francs au négociant qui demeurait à plus de vingt kilo
mètres, et refusa de recevoir la récompense qui lui 
fut spontanément ollerte; mais le négociant, en galant 
homme, offrit un beau châle à Mme Chevallier, trop heu
reux d’encourager un tel acte de probité.

A u x  affaires!
, préoccupations politiques ont à peine disparu que déjà 

s annoncent les grandes opérations commerciales, industrielles 
et financières, t^est à ce liire que nous croyons devoir consacrer 
quelques lignes d'examen à l’émission faite par la O  nationale 
des canaux agricoles, laquelle se présente au public dans des 
conditions dignes d attirer 1 attention sérieuse des capitaux de 
I épargné, si longtemps inoccupés.

Sécurité du capiiat — Stabilité du revenu — Taux de place
ment avantageux — Remboursement en f*  » n s  arec une prime 
importante — Concours de l’E ta t, du déparlemenl et des com
munes qui se traduit par des subventions considérables ; tels 
sont les traits distinctifs de l’importante opération financière qui 
s annonce pour les 27 et 28 décembre courant.

La Compagnie nationale des canaux agricoles est propriétaire 
des canaux du >erdo:nà Aix, de Saint-Martory à Toulouse et du 
Lagoiii a Pau ; eus trois canaux sont te rm in é * *  et commencent 
leur exploitatiou ; puur donner une idée des travaux gigantesques 
auxquels ils ont donné lieu, nous nous bornerons à dire qu’ils 
ont coûté prés de T l n g t - h u i t  m i l l i o n *  de francs.

Le service do ta perception des recettes est effectué par les 
soins des agents de I Etat, c esl-à-dire que les revenus des canaux 
se perçoivent comme tes c o n t r i b u t i o n *  p u b l i q u e *  sur des 
rôles rendus exécutoires par les Préfets.

Les rapports des Ingénieurs de l’Etat évaluent les revenus des 
canaux a un total annuel du 1,810,000 francs.

Enfin,quant à ce qui concerne le remboursement des Obtiga- 
lions émises, il est assuré par la c a p i t a l i s a t i o n  des recettes en 
vertu des conventions de 1863, 1866 et 18G7. D’après ces conven
tions. la ville d ’Aix, le département de la Hauie-Garonne et le 
syndicat des communes des Basses-Pyrénées doivent, sur la de- 
J!,an.‘.le Compagnie dont ils sont tes garants, emprunter au 
Crédit foncier, pour le mettre à la disposition de ta Compagnie, 
l e  c a p i t a l  c o r r e s p o n d a n t  a u x  r e d e v a n c e * .

C b n q u o  p o l i c e  e s t  d o n e  p o u r  l a  C o m p a g n i e  u n  t i t r e  
d e  r e n t e  c a p i t a l i s a b l e .

En résumé, jamais opération ne s'esl présentée au public dans 
des conditions plus digues de fixer l'attention des souscripteurs. 
Nous ne parlerons que pour mémoire du patronage de l'affaire, 
dans lequel on retrouve facilement la trace du Crédit foncier de 
France et du Crédit foncier d ’Angleterre.

Nous ajouterons également que la question des canaux agri
coles est à l’ordre du jour. Le Gouvernement, le Sénat et la 
Chambre des députés s’occupent d ' u r g e n c e  de la question de 
combattre le p h y l l o x é r a ,  et on sait que le seul moyeu reconnu 
efficace est la submersion hivernale des vignobles.

L’Obligation de ta Compagnie nationale des canaux agricoles 
constituant un placement a 6,20 0/0 , dotés de garanties excep
tionnelles, émise à 275 francs, remboursable à 300, dans un dé
lai de 1-2 ans est en quelque sorte une lettre de etiange rembour
sable avec prime.

La cote officielle qui lui est acquise lui donnera un large 
marché et les titres qui sont offerts au public prendront rapide
ment, dans te portefeuille des pères de famille, la place réservée 
aux valeurs de premier ordre.

J ules Robert.

C uisse  «l’épaeg iic .
Les recettes «le la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées, dimancht^dernier, à la somme de 7,751 fr., 
versés par 4f déposants dont 2 nouveaux.

Il a été remboursé 4,593 fr. 10 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

4,876 fr., versés par 38 déposants dont 2 nouveaux.
fl a été remboursé 2,469 fr. 60 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,550 fr., versés par 10 déposants dont f nouveau.
Il a été remboursé 271 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont éld 

de 3,772 fr., versés par 18 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 2,370 fr. 50 c.
Les recettes do*la succursale d’Angcrville oui été de 

1,275 fr., versés par 12 déposants dont 6 nouveaux.
Il a été remboursé 200 fr.

. L O U I S  L É V Y
l à E X T B S T K

61, rue du Faubourg-Saint-Martin, F » A IC IS .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Suinl-Yincent-de-Paul. de la Société de 
l'Union des employés du commerce et de l’industrie du déoar- 
tement de la Seine, etc., etc. v

.M. LEVY recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Paix, les Samedi o et Dimanche 6 lancier 
1878.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  cl le l e n 
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c l i u q t i c  m o l* .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile tes soin* 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d ’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l ’aviser directement à son domicile à 
P a r i * .  4.3



« L’ABEILLE

IIO K LO G ER IE —  B IJO U TER IE — O itFÉV IlEItlE
On trouvera un A v a n t a g e  s u r  l*«xi*îs

de 4 0 à 30 pour J00, 
en s’adressant à la Maison

Place du Marché-Xolre Dame, à Etampes.

Très-beau choix de Bijoux nouveaux en tous genres, 
grande variété de Chaînes en or (depuis 38f), à glands 
et à coulants et figaros avec médaillons, 200 modèles de 
Bagues massives en or de toutes forces et toutes gran
deurs dep. 5f, Porte-bonheurs en or dep. 48f, Colliers 
et Pendants de cou or dep. 42f, Médaillons or dep. 6f, 
Croix or dep. 3f.

Alliances et Orfèvrerie argent vendues au poids, Or
fèvrerie argentée de Christofle, et autres, à prix réduits, 
Assortiment de petites pièces d’Orfévrerie en argent et 
en argenté pour cadeaux, Ronds de serviettes argent 
dep. 6f, Timbales argent dep. 12f, Services à découper 
argent dep. 4 5f, Manches à gigot argent dep. 12r, Cuil
lers à café argent dep. 24f la 4/2 douzaine.

Théières et Porte mines anglais.
Grand assortiment de Montres or et argent avec et 

sans remontoir (article spécial perfectionné et repassé 
par H é b e r t , breveté). Remontoir mi - chronomètre, à 
ancre, spirale Bréguel, balancier compensateur, 49 ru
bis, garanti 40 ans, avec ressort anglais, en "besttem 
pered Steel” , établi à 25 0/0 au - dessous des prix de 
Paris.

Remontoirs or cuvettes or dep. 135f , Montres or à 
cylindre dep. 60f, bonnes petites Montres d’occasion 
garanties 1 an 6f 50 , Candélabres dep. 20 la paire, 
Flambeaux argentés sur cuivre dep 5f la paire. Pendu
les dorées dep. 3of, Pendules marbre dep. 4of. — Les 
Pendules sont toutes à sonnerie garanties 4 0 ans et les 
Montres avee ressorts anglais garanties de 2 à 40 ans.

Montures de bagues et de boulons d’oreilles toutes 
prêtes pour diamants, Dés en argent dep. If 50.

IM. Koï»c«*t i tE A S B J S A A , dentiste de Paris, 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l’hôtel du Grand- C ourrier. 4 2-8

H .  CEE E X  O  T  A d o S p l i e ,  entrepreneur de 
vidanges, 45, place Saint - Gilles , à Etampes , fait sa
voir à MM. les propriétaires que ses piix sont fixés 
ainsi qu’il suit :

Vidange des matières solides. 8 fr. le mètre cube. 
— des matières liquides 10 fr. —

6 1

S â l k L I ,  D E :  L â  R D T Ô N D l
A l’occasion des fêles de Noël, M. Désiré IlOYAU 

a l’honneur de prévenir les habitants d’Elampes qu’il 
donnera, Mardi prochain 25 courant, un C r a m l  
IS a l  d e  n u i t .

ORCHESTRE NOMBREUX.
Nota. — Une tenue décente sera de rigueur.

Placement solide et avantageux.
La Recette particulière prévient le public qu’elle dis

pose en ce moment d’O b l i g ; a t i o n s  du Crédit foncier 
de France, de 500 francs 5 0/0, produisant, impôts dé
duits, un intérêt de 24 fr. 24 c.f'au prix de 5 0 0  f r .

On demande un A p p r e n t i  à l’imprimerie. 
^ ^ ——————^

lîlat civil de la commune d’IÜtainpcs.
NAISSANCES.

Du 17 Décembre. — Bidault Jules-Louis, rue 
Saint-Jacques, 78. — 48. R uelle Ernestine-Caroline, 
rue de la Boucherie, 4 5. — 24. Ferrand Eugénie- 
Aloxandrinc, rue du Gué-des Aveugles, 5.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 4° Denise Louis-Emile, 29 ans, meunier à. 

Etampes; et Dlle Foiret Madeleine-Hélène, sans pro
fession, à Angerville.

2° Dauvernet François-Alexandre, 52 ans, receveur 
d’octroi, rue Sans-Pain; et Dlle Bergès Marie-Delphine, 
30 ans, sans profession, à Courienay (Loiret).

DÉCÈS.
Du 45 Décembre. — Moisy Alexis-Décadi, 83 ans, 

ancien cordonnier, rue du Perray, 62.

P o u r les articles et faits non signés : A i t .  A U .IE A .

Monsieur le Directeur,
Depuis dix-huit mois nous exploitons en France le 

célèbre anti - névralgique russe, l’/l/imne Marc du 
Dr Jochelson.

Ce précieux produit, qui, en moins d’une minute fait 
disparaître les plus fortes douleurs névralgiques et les 
maux de dents, a obtenu un succès tel que nous jugeons 
inutile de continuer la publicité que nous faisions pour 
ce produit. Nous vous prions de bien vouloir rappeler 
une dernière fois à vos lecteurs que le dépôt central de 
YAnisine Marc se trouve à Paris, 39, rue Richer, et 
que le prix du flacon est de 5 fr. 50 franco.

Agréez, Monsieur, etc—
JocnELSox et C‘e.

L E  H0M T E U 1 DES Y A L E IK S  A LOTS
EST LF. SECL JOURNAL FINANCIER

qui donne la liste officielle des tirages de toutes les valeurs 
françaises et étrangéics. .

Il est le plus complet
SEIZE PAGES DE TEXTE

Le mieux renseigné
IL DONNE :

Une revue de toutes les valeurs; — les arbitrages avantageux ; 
— le prix exact des coupons; — les tirages; — la cote de la 
Bourse et de la Banque, etc., etc.

IL FAIT

l’achat et la vente des valeurs cotées et non cotées au courtage 
le plus léduil et les paiements de coupons sans frais.

Le meilleur marché
Il ne coûte qu’TLTZV F R A Î V C  par an. 

ü . \  s ' a b o n n e  : r u e  I . n f n t t c ,  n °  4 0 ,  à  l * n r i * .

Envoyer un franc en mandat ou timbres-poste. 6-5

G O U T T E  B T  R H U M A T I S M E S
Depuis 1825, 1 efficacité remarquable de l’A n tlg o u ttc iix  

B o u b é e  (Sirop \égétal spécial autorisé e o n tr e  l a  G o u tte  o t 
le*  K b ii* u ati* in e*  utgn*  ou C h ro n iq u e * , ses effets cal- 
inanls instantané?, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
m ilades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l'Echiquier, à P a r is ._
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etam pes, chez M. I .L P R O tS T ,  pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-36

l ’é c l a Ir e u k  f in a n c ie r
Parait tous les Dimanches.

dans l'intention de retirer du Trésor public le caution
nement versé par lui en sa qualité de notaire.

Pour extrait.
RÉSUMÉ DE CHAQUE NUMÉRO I

fr. Informations financières. Causerie 
p3r financière. Bilans. Revue de la Bourse.
. Recettes des chemins de fer.
‘ 1 ’Cbroniqucdcs valeurs. Correspondance. 

Assemblées d’actionnaires.
Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs. 

Un numéro spécimen est envoyé gratui'ement.
PARIS. — 1 5 ,  r u e  V i v i e n n e ,  1 5 .  — PARIS: 

Envoyer mandats ou timbres-postes. 3-2

Q Û Ï ÏF T ï?  A T f l ï K  a'lul,cs el eilfonts rendue 
i J A l i  l u  i l  1  U U O sans médecine, sans pur
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite ;

REVALESCIERE
Du BARRY, de Londres.

31 ans de succès. — 100,000 cures réelles par an.
La R evalesciere Du Barrv  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerf», 
chairs el os; elle rétablit  l'appciit , bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis ireute ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
’ntérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités,  ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements.bourdonnements dans ]< s oreilles 
acidité, pituite, maux de tête, migiaine, surdité, nausées et vo
missements apiés repas ou en grossesse; douteurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
el spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud r t  froid, 
toux, oppression, astlum-, bronchite, phthisie,-'(consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement,dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre,grippe, 
r lr  me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du rcloj£.- de l'âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
el toute odeur fiévreuse en se le ta n t ,  ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, etc., ou hoissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs dirtrnes et nocturnes, 
liydropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l’haleiiie et de ta voix, les maladies des enfants el des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur cl d'éucrgie nerveuse, 
loo.ooo cuics réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique * Revalesciere Du Barry. »

Cure n* 76,446 : Depuis cinq ans, je souffrais de maux dans 
le côté d ro it et dans le creux de 1 estom ac, de mauvaises d i
gestions, etc J e  n'hésite pas h vous certifier que votre Reva- 
lescière m’a sauvé la vie. — E p.nest C a tté , musicien au 65 ' 
de ligne, Verdun — Dartres : M. G r. Voos, de Liège, aban
donné par les médecins, qui déclaraient qu’à son âge (55 ans) 
toute guérison était im possib le, a été tolnli m ent guéri des 
dartres par 1 usage de la Revalesciérc. — K" 49-6'1 : M "" 
Marie Jo ly , de cinquante ans’ de constipation , indigestion, 
nervosité, insomnies, asthme, toux, flalns. spasmes et nausées. 
— Cure n Q 56,955 : Ba«r (Bas-Rhin), 4 juin. — Monsieur, la 
Revalesciérc Du Barry a agi sur moi m ervcdlem ent; mes forces 
teviennent et une nouielle  vie m 'anim e, comme celle de la 
jeunesse; mon appétit, qui pendant plusieurs années a été nul, 
est redevenu admirable, et un catarrhe et névralgie à la tctc, 
qui depuis quarante ans s’étaient fixés à l'état chronique, ne 
inr tourm entent plus.' — D avid Ru f f , propriélairc. — N* 
49,5*2 : M. Baldwin, de l'épuisem ent le plus complet, para
lysie de la vessie et des m em bres, par suite d ’excès de jeu 
nesse.

Q uatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : i/4 kil., 
2 fr. a5 ; i/a  kil., 4 f r .; 1 k il. , 7 fr : 6 kil.. 56 fr.; 12 k il . ,70 fr.
— Les B is c u i t s  de R e v a l e s c i è r e , en boites de 4 ,7  el 16 fr.
— La R ev alesc iè re  chocolatée rend l'appétit, bonne diges
tion et sommeil rafraîchissant aux plus énervés En boites de 
12 tasses, 2 fr. a5 ; de 24 tasses,4 fr. ; «te 48 lasses, 7 fr.: de 120 
lasses, 16 f r .;  de 576 tasses, 70 f r . ; ou environ 12 c. la lasse.
— Envoi contre bon de poste, les boites de 56 et 70 fr. f r a n c o .
— D EPO TS à Etam pes, chez M. T iiaukas, rue Saint-Jacques, 
n" 121, chez M. JtrrON, épicier, rue Sain te-C ro ix , et partout 
chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du Barry et C**-, 
L imited , 26, place Vendôme, et b, rue  Castiglione, Pari*.

Il serait difficile, croyons-nous, de voir un succès 
plus complet que celui qu'a obtenu celte année le Musée 
des Familles. Nous n’entendons pas parler seulement 
du succès matériel, mais d’un autre d'un ordre plus 
élevé el supérieur. Nous voulons parler des hommages 
de popularité, des constatations d’cslime, qu’il a reçus 
de tous les côtés. L’administration de la Bibliothèque 
nationale fait un rapport sur l’étal decette immense col- 
leclion et sur le nombre des travailleurs qui l’ont con
sultée; aussitôt elle établit que le recueil liijéraire le 
le plus demandé est le Musée des Familles. Les chefs 
de corps font de leur côlé un compte rendu de la situa
tion des Bibliothèques militaires, leur premier soin est 
de dire que l’ouvrage le plus lu est le Musée des Fa
milles Les divers ministères qui veulent étendre l’ins
truction et la moralisation dans les établissements aux
quels ils président, la Ville de P aris, si attenti\e au 
développement de ses écoles, font un appel incessant 
au Musée des Familles.

Noble succès que confirme encore la prédilection 
qu’accorde à ce charmant el solide recueil la sollicitude 
attentive, scrupuleuse, de toutes les mères, gàrdjennes 
des mœurs de la jeune génération qu’elles élèvent. Que 
dire après cela, quels encouragements donner à I lia- 
bile direction de cette revue, à ses collaborateurs, à ses 
excellents dessinateurs , et comment ne pas se féliciter 
de la fortune d’un journal (fui sait plaire, attirer à lui, 
en se tenant en dehors et au-dessus des partis qui divi
sent la France.

Ce n’est donc pas une réclame que nous faisons au
jourd’hui, mais un vœu que nous formons, celui de 
voir le Musée des Familles étendre encore son action, 
pénétrer plus avant dans les masses, et rester l'hôte, 
chaque mois attendu, des foyers où vit le culte des 
bonnes mœurs el d’une instruction féconde.

D e L esta n g .

L’A L M A Y A C II l  G  R  E S S E  V F  pour 4 878 
est mis en vente; il contient les nouveautés de l’année 
el les expériences faites en arboricnlturo el potager 
moderne aux jardins-écoles île Sannois ; une étude 
complète sur la création des jardins d’agrément, la 
culture des fleurs, etc.

p rix ; 5 0  c e n t ,  franco par la poste, contre tim
bres adressés à M. GRESSENT , professeur d’arbori
culture à Sannois (Seinc-et Oise).

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
'un des journaux p i ’B I.i k s  nu chef-lieu de t arrondissement.

DE L’ABRONDISSEMENT D’ÉTÀMPES. 

( 6(>,ue Année. )

(0 R E T R A I T
D E

CAUTIONNEMENT.

Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil de pre 
mière instance d’Elampes, en date du treize octobre 
mil huit cent soixante-dix sept,

M. Eugène - Amédée JACOB , ancien notaire à An
gerville, a déclaré que, par suite de la cessa:ion de ses 
fonctions par la prestation de serment de M. Emma
nuel-Maurice Paulin La u ren s , son successeur, il était

Angerville , le quatorze octobre mil huit cent 
soixante-dix sept.

2 Signé: J A C O B .

(2) Élude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacqnes , n u 5.

PUltGE LÉGALE.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
Suivant exploit du ministère de Guion, huissier à 

Angerville, en date du vingt décembre mil huit cent 
soixante-dix-sept, enregistré;

H a été,
A la requête de M. Edmond-Léon FÉAU, maire de 

la commune de Pussav,
« Agissant en sadile qualité. >

Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 5. en l’étude de M° Routard , avoué 
près le Tiihunal ci\Ü de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

Notifié copie à Monsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l’expédition dûment signée, scellée et enregistrée, 
d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de première 
instance d’Elampes. le dix-sept décembre présent mois, 
enregistré, constatant le dépôt :.ii audit greffe, par M* 
Bouvard, avoué du requérant, ès-noms. et ce pour 
parvenir à la purge dos hypothèques légales pouvant 
grever les biens ci-après, de la copie collationnée, 
de lui signée et enregistrée , .des expéditions de trois 
contrats aux minutes de Me Jacob, notaire à Anger
ville, en date du vingt octobre mil huit'cent soixante- 
dix-sept, enregistrés, contenant vente à la commune 
de Pussay, dûment autorisée, suivant arrêté de M. le 
Préfet de Seine-et - Oise, en date du deux du même 
mois, par :

Premièrement.
Mademoiselle Adélaïde-Alexandrine Thomin, ren

tière, demeurant à Pussay,
De : un coips de bâtiment couvert en tuiles, servant

d'habitation, et ses dépendances, situés à Pussay, au
lieu dit la Grande-Ruelle;«

Section E, numéro 282 du cadastre;
Moyennant, outre les charges, la somme de deux 

mille cinq cents francs de prix principal;

Deuxièmement.
M. Louis-Lambert Séjourné, ouvrier en laines, el 

madame Prudence-Caroline Rebiffé, son épouse, de
lui assistée el autorisée, demeurant ensemble à Pussay,

De : un petit toit à porcs sis à Pussay, grande ruelle, 
et les droits appartenant à M. Séjourné sur un terrain 
tenant audit toit à porcs;

Section E, numéro 281 du cadastre;
Moyennant, outre les charges, la somme de huit 

cents francs de prix p’rincipal ;

Troisièmement.
4® Mademoiselle Alexandrine-Adélaïde Thomin, sans 

profession, demeurant à Pussay;
2° M. Jules-Auguste-Désiré Waelkens, médeein, de

meurant à Pussay ;
3° M. Joseph-Adrien-Ernest Galeau , cultivateur, et 

madame Eugénie-Eglantine Blin, sa femme, de lui 
assistée et autorisée, demeurant ensemble à Pussay ;

4® M. Louis-Désiré Belzacq, menuisier, et madame 
Louise-Alexandrine Hardy, son épouse, de lui assistée 
et autorisée, demeurant ensemble à Pussay;

5° Madame Rose-Amablc Pavard , sans profession, 
demeurant à Pussay, veuve de M. Jean -  Baptiste Le- 
prince;

6° M. Joseph-Auguste Plançon, ouvrier en laines, el 
madame Marie Françoise Désirée Leclère, son épouse, 
do lui assistée el autorisée, demeurant ensemble à 
Pussay ;

7° M. Laurent -  Casimir Thomin, ouvrier en laines, 
demeurant à Pussay ;

8° M. Félix-Rustique Cocliery, maçon, el madamo 
Léa-f.ouiso-Félicie Belzaeq, son épouse, de lui assistée 
el a .torisée, demeurant ensemble à Pussay;

9 ‘ Et madame Clairisse Eugénie-Louise Colas , sans 
profession, demeurant à Pussay, veuve de M. Clémcnt- 
Joseph Barbet,

De : une portion do cour communo, appelée la 
Grande-Ruelle, s’étendant depuis le chemin de grande 
communication numéro 48 jusqu’à la propriété de M. el 
madame Plançon Leclère, inclusivement, d’une super
ficie de cinq cent trois mètres quarante-trois centimètres 
carrés, sise à Pussay ;

Section E, numéros 277, 280 du cadastre;
Moyennant, outre les charges, la somme de cinq cent 

trois francs quarante-trois centimes de prix principal,
revevanl, savoir :

4° M. Waelkens........................................  89 fr. »»
2° M. et madame Galeau-Blin............... 89 »>
3° M. el madamo Gatcau-Blin..............  24 28
4° M. Belzacq Hardy................................ 426 75
5° Madame veuve Leprince....................  66 77
6° Mademoiselle Thomin.......................... 4 4 52
7° M. Thomin......... .................................  4 4 52
8° M. el madame Cocliery-Belzacq......... 4 4 52
9° Madame veuve Barbet..........................  4 4 52

4 0° Madame veuve Leprince....................  4 4 52
4 4° M. et madame Plançon............   35 03

Ensemble...................  503 ïr. 43

El tous les droits de communauté dans ladite cour, 
appelée la Grande-Ruelle, appartenant aux différents 

, vendeurs dénommés aux trois contrats;
Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 

un extrait desdils contrats de vente contenant toutes 
les énonciations prescrites par l’article 2494 du Code 
civil . lequel a été immédiatement inséré au tableau à 
ce destiné, dans l’auditoire du Tribunal, pour y rester 
exposé le temps voulu par la loi;

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires étaient, outre 
les vendeurs :

! § I,r; — Acquisition demoiselle Thomin.
P ierre .-Laurent Thomin, el Marie-Adélaïde Pelletier, 

son épouse ;
Marie-Geneviève Belzacq, épouse de Jean François 

Méry; — Marie-Rosalie Belzacq. veuve Louis-Charles- 
François Séjourné; — Marie-Elizabelli Belzacq, épouse 
de Jean François Benoist;

Charles-Honoré Belzacq, el Marie -  Geneviève Sé- 
jou'uc, son épouse;

|  II. — Acquisition Séjourné.
Louis-Lambert Séjourné;
Jean-Pierre Séjourné, el Catherine Yilletle, son 

épouse ;

§ III. — Acquisition Thomin, Waelkens, Galeau 
et consorts.

J* Mademoiselle Thomin et M. Thomin ;
(Même propriété qu’au paragraphe premier) ;
Marie Adélaïde.Pelletier, épouse de Pierre-Laurent 

Thomin; — et Manie-Anne Savouré, veuve Vincent 
Pelletier;

2° M. Waelkens ;
Casimir-Pierre Vassor;
Charles François Vassor, et Marie-Anne Burct, son 

épouse ;
3® M. et madame Galeau Blin :
Thérèse-Adélaïde Perrot, veuve Pillas;
Pierre Perrot, et Anne-Théièse Lerondeau ; '
4° M. et madame Belzacq Hardy :
Jean P ferre Belzacq, et Thérèse-Alphonse Langlois, 

son épouse;
Louis-Vincent Fourmilleau, el Maric-Madelcine-Eu- 

phrasie Cintrât, son épouse;
5° Madame veuve Leprince :
Je a n  - Pierre-François Pavard, el Marie-Madeleine 

Mineau, son épouse;
6° Madame Plançon-Leclère :
Claude-François Leclère, et Marie-Oclavie Belzacq, 

son épouse ;
7° Madame Cochery Belzacq :
Louis-Adolphe Belzacq;
Jean-Louis Belzacq;
8° Madame veuve Barbet :
Jean-Louis Colas, et Anne-Marie-Scholastique Mi- 

ncau, son épouse ;
Avec déclaration , en outre, à M. le Procureur de la 

République, que cette notification lui était faite pour 
qu’il ait à prendre dans-le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, passé ce délai, les immeubles 
acquis f»ar le requérant, ès noms, seraient et demeure
raient affranchis de toute hypothèque légale.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être' 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, u’étant pas 
connus du requérant, ès-uoms, il fera publier la 
présente notification conformément à la loi.

Pour extrait.

Signé, BOFYAllD.
*■»•*"* 1 -■ -r-.r----— ■1  — - - ■ ~ ----  ■■■*-■ - —

(3) Elude de Mc BOUVARD, avoué h Etampes,
Rue Saint-Jactjues , n° 5 .

VENTE
S e  B ie n s  d e  M i n e u r s ,

EN LA MAISON D'ÉCOLE DE MOIGNY,
El par le ministère de III* SEIIGEKT, notaire à Milly, 

Commis à cet effet,
DK : 4°

3 7  P I È C E S  D E  T E R R E
SABLE, GROOETTE, FRICHE, BOIS, COORTIL

Et 4 NOYER planté,
» Sis terroirs de Moigny, Dannemois, Milly 

el Boutigny,
S U R  U I Y E R g  C I I A M P T I E R S ;

2°. — N U E - P R O P R I É T É  
DE 46 PIÈCES DK

Tiiim n, s a b l e ,  cot’HTifcrPiaa w!, piiiiepeots
Sises terroirs de Moigny et Milly,

6UR DIVERS CHAUPTIERS,

Pour y réunir l’usufruit au décès de MM V* THOMAS , 
âgée de soixante-huit ans,

E N  8 4  L O T S
A v ec  f a c u l t é  de  r é u n io n  e t  de  subd iv is ion .

L'adjudication aura lieu le Dimanche W  Janvier 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première instance séant à Etampes, 
le vingt-sept novembre mil huit cent soixante-dix- 
sept , enregistré ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Eloi- 

Jean - Baptiste PAILLET, cultivateur, demeurant à 
Maisse ;

« Agissant au nom el comme tuteur datif de; 
« t° Marie Paillet, née à Moigny. le trente mai 
« mil huit cent soixante-huit; 2° Vicloirc-Eu- 
« génie Paillet, née au mômodieu, U dix-neuf 
« mai mil huit cent soixante dix, enfants mi- 
t neures, issues du mariage de M. Jean-Bap- 
« tiste-Théodore-Alexandre Paillet, journalier, 
« demeurant à Oncy, et madame Emélie-Vic- 
« toire-Eugénic Thomas, son épouse, décédée, 
’« nommé à celle fonction qu’il a acceptée sui- 
<t vont délibération du conseil de famille desdi- 
« les mineures prise «à la suite de la destitution 
« de leur père dans ses fontions de tuteur légal, 
« le tout ainsi qu’il résulte d’un avis de parents 
« sous la présidence de M. le juge de paix des 
« ville et canton de Milly, le seize octobre der- 
«jiier. enregistré cl homologué par jugement 
« du Tribunal civil d’Elampes, le cinq uovem- 
« bre mil huit cent soixante-dix-sept, enre- 
« gistré. »

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Miehel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Etampcs, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Hip* 
polyle Goubé, cultivateur, demeurant à Moigny;

« Au nom et comme subrogé-tuteur des tuineu* 
« res Paillet, sus-nommées, fonction à laquelle 
« il a été nommé et qu’il a acceptée suivant dé- 
s libération du çonseil de famille desdite* rai- 
« neures, tenu et présidé par M. le juge de paix 
« des ville et canton de Milly, le dix juillet 
« dernier, enregistrée. »

Procédé, le Dimanche vingt Janvier mil huit cent 
soixante dix-huit, heure de midi, en la Maison d’é
cole de Moigny, par le ministère de Me Sergent, no
taire à Milly, commis à cet effet, à la vente par ad
judication, au plus offrant et dernier enchérisseur, à 
l’extinction des feux, des biens dont la désignation 
suit.

u Ê s i G V v r i o x

§ l*r. -  B iens ou T ou to -P roprié té .
Premier lo t .

— Dix ares cinquante-cinq centiares de terre 
terroir de Dannemois, lieu dit au Bas-Péiron; tenant 
d’un long aux héritiers Deneuville, d’autre Ion" aux 
héritiers Charles Carié, d’un bout sur madame veuve 
Bizord, cl d’autre bout sur M. Etienne-Denis Lée.

Sur la mise à prix de 200 fr.
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Deuxième lot.
. Sept aT̂  soixante-treize centiares de terre,

sis lieu dit a h  Voirie aux Sangliers, terroir de Bou- 
tignj ; tenant d un long à M. Nicolas Doublet, d’autre 
long aux héritiers Giguet, d’un bout à M. Denis Bar
reau, et d autre bout un inconnu.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Troisième lot.

. Cinq ares vingt sept centiares de sable, au 
chemin de Sainte Anne ou la Roche-de-Filmin, terroir 
de Moigny; tenant d’un long à M. Hippolyte Goubé, 
d autre long aux héritiers Taillard , d’un bout sur les 
héritiers Venteau, et d’autre bout le chemin de Lau
nay.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Quatrième lot.

— Un are soixante-neuf centiares de terre, ter
roir de Moigny, lieu dit au Pont-Martin; tenant d’un 
long aux héritiers Taillard , d’autre long aux héritiers 
Roy, d'un bout sur le parc, cl d’aulro bout ù madame 
Normnnd-Thoinas.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Cinquième lot.

— Six ares un centiare de grouetle, terroir de 
Moigny, lieu dit aux Roches-Guillas ; tenant d’un long 
à M. Pierre - Etienne Chartier, d’autre long à M. 
Etienne Di-nis Lée, d’un bout plusieurs, et d’autfe 
bout à madame Hippolyte Goubé.

Il existe un châtaignier sur cette pièce.
Sur la mise à prix de 20 fr.

Sijcième lot.
— Dix ares cinquante-quatre centiares de sable 

cl bois, plantés de deux châtaigniers, lieu dit au che
min do Sainte*Aune, terioir de Moigny; tenant d’un 
long au mineur Gourdet, d’autre long à SI. Hippolyte 
Jullemier, d’un bout sur le chemin de Launay, cl 
d’autre bout sur plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Septièm e lot.

— Quatre arcs vingt-un centiares du friche, lieu 
dit en Beauregard, moitié terroir; tenant d’un long au 
chemin de Beauregard. d’autre long à M Etienne 
Denis Lée, d'un bout à M. Pierre-Etienne Chartier, et 
d’autre bout les héritiers Bioche.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Huitième lot.

— Sept ares dix centiares de. terre et friche, ter
roir de Moigny, lieu dit en Beaurepairc; tenant d’un 
long aux héritiers Montmarché, d’autre long à M. An
toine Menel, d’un bout sur les héritiers Fouquet, et 
d’autre bout le chemin de la Ferlé Alais à Moigny.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Neuvième lot.

— Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, 
lieu dit en Tartivois, terroir de Moigny; tenant d’un 
long au chemin de Tarlivois, d’autre long à M. Eygène 
Goubé, d’un bout à M. Jacques Rousseau, et d’autre 
bout à un inconnu.

Sur la mise à prix de 130 fr.
D ixièm e lot.

— Cinq arcs vingt-sept centiares de sab!#, 
plantés de deux châtaigniers, lieu «lit au Roussel, ter
roir de Moigny; tenant d’un long à M. Simeon Demest, 
d’autre long à M. Amant Taillard, d'un bout à M. Corne 
Gaillard, et d'autre bout le mineur Bouché.

Sur la mise prix de 30 fr.
Onzième lot.

— Huit ares cinquante-huit centiares de terre, 
terroir de Boutigny, lieu dit à la Voirie-aux-Sangliers ; 
tenant d’un long à M. Nicolas Doublet, d’autre long au 
mineur Gourdet, d’un bout sur le chemin do Grimery, 
cl d’autre bout un inconnu.

Sur la mise à prix de 120 fr.
. Douzième lot.

— Trois ares trente-sept centiares de grouette, 
terroir de Moigny, lieu dit en Pierre Rognure; tenant 
d’un long à M. Crublier, d’autre long un inconnu, 
d’un bout sur la terre de la Maison-Neuve, et d’autre 
bout sur la vidange.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Treizième Iqt.

— Sept ares six centiare» de bois, terroir de 
Moigny, lieu dit en Bellevue; tenant d’un long à M. 
Jules Lenoir, d’autre long aux héritiers Thomas, d’un 
bout sur la vidange, et d’autre bout sur les héritiers 
Larglautur.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatorzième lot.

— Quatre ares vingt-deux centiares do terre- 
friche, plantés de châtaigniers, lieu dit aux Ganots, 
terroir de Moigny; tenant des deux longs à M. Jean- 
Pierre. Chartier, d’un bout sur les bois, et d’autre bout 
sur le sentier des Renouardes.

Traversés par le chemin de Beauregard.
Sur la mise à prix de 5 fr.

Quinzième lot.
— Un are vingt-six centiares de friche, plantés 

de deux châtaigniers, lieu dit Au dessus-des Ruelles, 
terroir de Moigny; tenant d’un long aux héritiers De- 
neuville, d’aulro long aux héritiers Vidy, d’un bout sur 
les héritiers Fiacre Jullemier, et d’autro bout sur les 
héritiers Sallé.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Seizième lot.

— Un are soixante huit centiares de friche, 
plantés de deux châtnignieis, lieu dit au chemin do 
Sainte-Aune, terroir de Moigny; tenant d’un long aux 
héritiers Vidy, d'autre long à M. A niable Peltier, d’ud 
bout sur les héritiers Montmarché, et d’autre bout sur 
M. Louis Dancarville.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Dix-septième lot.

— Un are soixante-huit centiares de friche, 
plantés d’un châtaignier, sis aux mômes lieu cl terroir; 
l,niant d’un long aux héritiers Vidy, d’autre long aux 
héritiers Giguet, d’un bout à M. Montmarché, et d’au
tro bout le chemin de Sainte-Anne.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Dix-huitième lot.

— Trois ares soixante-quatre centiares do friche, 
plantés d’un châtaignier, lieu dit à la Grivette,^ Irrroir 
de Moigny; tenant d’un long aux heritiers V enleau, 
d’autre long les héritiers Barreau, d’un bout aux repré
sentants de Marin Etienne Thomas, d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de  ̂ "•
Dix-neuvième lot.

— Un are vingt-six centiares de friche, plantés 
d’un châtaignier, lieu dit à la Roche-Grenolee, terroir 
de Muigny ; tenant d'un long au chemin de Launay, 
d’autre long à M. Louis Barreau, d’un bout M. Amant 
Taillard, et d’autre bout sur les héritiers Mélaul.

Sur la mise à prix de * 2 fr.
Vingtième lot.

— Six ares vingt-sept centiares de bois, plantes 
de deux châtaigniers, lieu dit aux Renouardes, terroir 
de Moigny; tenant d’un long à plusieurs, d’autre long 
à des aboutissants, d’un bout sur M. François-Denis 
Barreau, et d’autre bout sur M. Firmin Paul.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Vingt-unième lot.

—  Un noyer planté sur on terrain appartenant

à M. Henri Venard, sis au Pont-Martin, terroir de 
Moigny.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt deuxième lot.

-— Deux ares quatre-vingt quatre centiares de 
pré, plantés d’aimctles cl de peupliers, lieu dit l’Au- 
nelle-à-*Trois-Jambes, terroir de Moigny ; tenant d’un 
long aux représentants de M. Marin-Etienne Thomas, 
d’autre long aux héritiers Thomas, d’un bout sur le 
ruisseau de la fontaine Saint-Rooh, et d’autre bout sur 
les représentants de M. Marin-Etienne Thtomas. 

Traversés par le chemin.
Sur la mfëe à prix de 3 fr.

Vingt-1roisième lot.
— Cinq ares vingt sept centiares de bois, sis à 

la Garenne-de-Valfoirolle, terroir de Moigny; tenant 
d’un long aux friches, d’autre long et d’un bout la Ga
renne, et d’autie bout les friches.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Vingt-quatrième lot. •

— Six ares soixante-quinze centiares de bois, 
lieu dit en Bellevue, terroir de Moigny; tenant d’un 
long à M. Mathurin Etienne Thomas, d’autre long aux 
héritiers Guérin, d’un bout à M. Julien Goubé, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 8 fr.
V in g t - cinquième lot.

— Quatre ares vingt - deux centiares de bois, 
lieu dit au Haut-dc-Bellevue, terroir de Moigny; tenant 
d’un long à M. Mollard, d'autre long aux héritiers Ge- 
nesl, d’un bout M. Etienne Lamoureux, et d’autre bout 
sur les friches.

Sur la mise à prix de o fr.
V ing t - sixièm e lot.

— Dix ares cinquante-cinq centiares de bois, 
lieu dit Derrière-lcs-Boches aux Seigueurs, terroir de 
Moigny; tenant d'un long à plusieurs, d'autre long à 
M. Ambroise Montmarché, d'un bout sur les représen
tants de M. Etienne-Marin Thomas, et d’autre bout les 
mêmes.

Sur la mise à prix de 30 fr.
V in g l - septième lot.

— Dix ares cinquante* cinq centiares de bois, 
lieu dit au Poteau, terroir de Milly; tenant d’un long à 
M. Hippolyte Goubé, d'autre long à M. Pierre-Léon 
Thomas, d’un bout à- M. Salomon Malherbe, et d’autre 
bout le chemin de Milly à Boutigny.

• Sur la mise à prix de 8 fF.
V ing t - huitième lot.

— Huit ares quarante-quatre centiares de bois, 
orme, terroir de Moigny, lieu dit au Cassis; tenant 
d'un long à MM. Etienne-Denis Lée et Caron , d'autre 
long à M. Paul Firmin, d’un bout à M. Rifllet, et d’au
tre bout le chemin de la pièce du Cassis.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-neuvièm e lot.

— Dix ares cinquante-cinq centiares de bois, 
terroir de Moigny, lieu dit sur les Gros*Mahauls ; te
nant d’un long à l'acquéreur de M. Moussu, d’autre 
long aux héritiers Montmarché, d’un bout à M. Rilllel, 
et d’uulre bout sur les roches de la Terre*Rouge.

Sur la mise à prix de 3 fr.
. Trentième lot

— Quatre ares vingt-deux centiares de bois et 
friche, plantés d’un châtaignier, lieu dit à la Grivette, 
terroir do Moigny ; tenant d'un long à plusieurs, d’au
tre long sur les héritiers Venteau, d’un bout sur le sen
tier de la Grivette, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix do 3 fr.
Trente - unième 16t.

— Cinq ares vingt-sept centiares de bois et terrp, 
terroir de Moigny, lieu dit en Beauregard; tenant d'un 
long à plusieurs, d autre long à M. Moreau , d'un bout 
sur les gros Mahauls, et d’autre bout sur lo chemin de 
Beauregard.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Trente - deuxième lot.

— Dix ares cinquante-cinq centiares de bois 
et friche, lieu dit à la Voirie aux-Gcnels, terroir de 
Milly ; tenant d’un long à l'acquéreur de M. Moussu, 
d’autre long à M. Julien Goubé, d'un bout sur plu
sieurs, et d’autre bout sur la voirie séparative de .Moi
gny et Milly.

Sur la mise à prix de o fr.
Trente -  troisième lot.

— Sept ares cinquante - neuf cenliares de 
grouetle, lieu dit en Beauregard, terroir de Moigny ; 
tenant d’un long aux représentants de M Marin-Etienne 
Thomas, d’autro long à madame Baptiste-Frédéric Ne
veu, d’un bout à M. Charles Barreau, et d’autre bout 
sur plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Trente-quatrième lot,

— Quatre ares vingt deux cenliares de friche, 
lieu dit en Malicorne, terroir de Moigny ; tenant d’un 
long à l’acquéreur de M. Venard, d'autre long à M. 
François ContarJ, d’un bout sur la voirie de Malicorne, 
et d'autre bout sur les friches.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Trente-cinquième lot.

— Dix ares cinquante-cinq cenliares de fri
che, lieu dit au Cassis, terroir de Moigny ; tenant d’un 
long à M. Antoine Richard, d'autre long aux héritiers 
Mélaut, d'un bout à M. Rifllet, et d'autre bout sur les 
roches.

Plantés de sapins.
Sur la mise à prix de 1 fr.

Trente-sixième lot.
— Un are soixante-quatre cenliares de friche, 

lieu dit eu Valfairolle, terroir de Moigny; tenant d’un 
long aux héritiers Menel, d’autre long à plusieurs, d'un 
bout à M. Tricot, et d’autre bout a plusieurs.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Trente - septième lot,

— Soixante dix cenliares de couriil, lieu dit 
aux Courtils de la-Ville. terroir de Moigny; tenant 
d'un long à M. Isidore Roy, d'autre long aux héritiers 
Larglantier, d’un bout aux héritiers Jean Pierre Gi- 
gnet, et d’autre bout le sentier des Courtils de-la- 
Ville.

Sur la mise à prix de 18 fr.
Trente- huitième lot,

— Quatre ares quarante - trois centiares de 
terre, lieu dit en Malicorne, terroir de Moigny; tenant 
d’un long à madame Baptiste Frédéric Neveu, d’autre 
long à M. Maslard, d’un bout sur la vidange, et d’autre 
boni les friches.

Sur la mise à prix de 2 fr.

| II. — La Xuo - Propriété
Pour y réunir l'usufruit au décès de madame Marie-  

JtLiENiu MÉTAULT, propriétaire, demeurant à 
Moigny, veuve de M. Marie - Etienne THOMAS, 
âgée de soixante-huit ans, de:

Trente-neuvième lot.
— Cinq arcs quarante-huit cenliares de terre, 

terroir de Moigny, lieu dit au Carrefour ; tenant d’un 
Ion*' à M. Hippolyte Goubé, d’autre long à M. Hubert 
Charpagnc, d'un bout sur le chemin de Moigny à Vi- 
dellcs, et d’autre bout les héritiers Venteau.

Celte pièce est traversée par le chemin.
Sur la mise à prix de 50 fr.

Quarantième lot. +
_ Neuf ares soixante dix cenliares de te r re ,

lieu dit à la Grande-IIaie, terroir de Moigny ; tenant 
d’un long à M. Demest, de Courances, d’autre long à 
M. Baptiste Neveu, d'un bout sur M. Germain Roy, et 
d’autre bout sur la voirie des bruyères.

Sur la mise à prix de 125 fr.
Quarante-unième lut.

— Neuf ares vingt-huit centiares de terre, lieu 
dit au Bois de-Launay, terroir de Moigny; tenant d’un 
long aux héritiers Larglantier, d’autre long aux héri
tiers Fouquet, d’un bout sur le chemin de Launay, et 
d autre bout sur le chemin de Sainlc-Anne.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Quarante-deuxième lot.

Cinq ares quatre-vingt-dix cenliares de terre , 
lieu dit la Roche-Grenolée, terroir de Moigny; tenant 
d un long aux héritiers Sallé, d’autre long à M. Denis 
Guérin, d un bout sur l« chemin de Launay, et d’autre 
bout les héritiers Dechizelle.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Quarante troisième lot.

Uinq ares quatre-vingt-dix centiares de sa
ble, lieu dit à la Roche-Grenolée, terroir de Moigny ; 
tenant d un long M. Sulpice Barreau, d’autre long à 
M. Germain Roy, d'un bout sur le chemin de Launay, 
et d autre bout sur le chemin de Sainte-Aune.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quarante-quatrième lot.

— Sept ares soixante centiares de terre, lieu dit 
en Malicorne, terroir de Moigny ; tenant des deux 
longs à rnadarjie veuve Thomas, d’un bout sur les hé
ritiers Fouquet, et d’autre bout sur plusieurs.

Sur Ja mise à prix de 50 fr.
Quarante-cinquième lot.

— Quatre ares vingt-deux centiares de terre, 
lieu dit au Chcmin-de-Beaurcpaire, terroir de Moigny ; 
tenant d'un long aux héritiers Venteau, d’autre long 
aux héritiers Fouq^‘1, d’un bout sur le chemin de Fil- 
min, et d’autre bout sur les héritiers Venteau.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quarante-sixième lot.

— Sept ares soixante centiares de terre, terroir 
de Moigny, lieu dit en Chaude Vallée ; tenant d’un 
long à M. Darras, d’autre long à madame veuve Tho
mas, d’un bout sur le chemin de Malab y, et d’autro 
bout à M. Philippe Taillard.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quarante-septième lot.

— Trois ares quatre vingts cenliares de terre, 
lieu dit en Chaude-Vallée, terroir de Moigny; tenant 
d’un long aux héritiers Venteau, d’autre long à M. 
Thomas, d’un bout sur plusieurs, et d’autre bout sur 
le sentier des Renouardes!

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quarante-huitième lot.

— Cinq ares quatre-vingt-dix cenliares de 
terre, lieu dit en Beaurepairc, terroir de Moigny ; te
nant d’un long au chemin de Moigny à La Fcrté-Alais, 
d’autre long à madame Normand Ttanias, d’un bout à 
M. Gourdet, et d’autre bout plusieurs,

Sur la mise à prix de 30 fr.
Quarante neuvième lot.

— Cinq ares vingt sept cenliares de terre, lieu 
dit en Pierre-Rognure, terroir de Moigny ; tenant d’un 
long à M. Laurent Lecomble, d’autre long au sentier 
d’Adresse, d’un bout sur plusieurs, et d'autre bout à 
M. Hippolyte Goubé.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cinquantième lot.

— Neuf ares vingt-un centiares de terre, ter
roir de Moigny, lieu dit à la Montagne-d’Armont ; te
nant d’un long à M. Pierre Léon Thomas, d’autre long 
à M. Hippolyte Goubé, d’un bout sur plusieurs, et 
d'autre bout le chemin de Moigny à Boutigny.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquanle-unième lot.

— Neuf ares quarante six centiares de terre, 
lieu dit au Senticr-de-la-Longue-Raio, terroir de .Moi
gny ; tenant d’un long à madame veuve Thomas, d’au
tre long à madame Baptiste Frédéric Neveu, d’un bout 
sur le sentier de la Longue - Raie, et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 10Q fr.
Cinquante-deuxième lot.

— Quatre ares soixante - quatre cenliares de 
terre, terroir de Moigny, lieu dit au Cheinin-de La- 
Ferté ; tenant if’un long à madame veuve Thomas, 
d’autre long à madame Baptiste-Frédéric Neveu, d’un 
bout sur le chemin de La Ferlé, et d’autre bout sur 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cinquante - troisième lot.

— Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, 
lieu dit au Buisson, terroir de Moigny; tenant d’un 
long à madame Baptiste Frédéric Neveu, d’autre long 
aux héritiers Barreau, d’un bout sur les héritiers Jo- 
bert, et d'autre bout les héritiers Dcucu vil le.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Cinquante quatrième lot.

— Huit ares douze centiares de terre, lieu dit 
à la Moulagne-d’Armont, terroir de Moigny; tenant 
d’un long aux héritiersThomas, d’autre long à madame 
Normand-Thomas, d'un bout sur plusieurs, et d’autre 
bout sur le chemin de Moigny à Boutigny.

Sur la mise à prix de * 100 fr.
Cinquante cinquième lot.

— Deux ares quatre-vingt-quinze cenliares de 
terre, lieu dit eu Filmin, terroir de Moigny; tenant 
d’un long à M. ThéoJore Blucl, d'autre long à M. 
Théodore Richard, d’un bout le chemin de Sainte- 
Anne, et d’autre bout sur Alexis Goubé.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Cinquante-sixième lot.

— Un are trente sept cenliares de couriil, ter
roir de Moigny, lieu dit à la Ruelle - a-Sugy ; tenant 
d’un long à .M. Joseph Barreau, d’autre long à M. Hip
polyte Goubé, d’un bout sur la ruelle allant à la ri 
vière, et d’autre bout à M. Joseph Barreau.

Sur la mise à prix de 12 fr.
Cinquante-septième lot.

— Cinq ares vingt-sept centiares de terre et 
friche, lieu dit en Malicorne, terroir de Moigny ; te
nant d’un long M. Léon Thomas, d’autre long à M. 
Toussaint Goubé, d’un bout sur la vidange, et d’autre 
bout sur les friches.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Cinquante - huitième lot.

— Un are quatre-vingt-neuf cenliares de pré, 
terroir de Moigny, lieu dit à Saint-Rocli ; tenant d’un 
long à madame veuve Montmarché, d’autre l<sng à M. 
Auguste Normand, d’un bout le chemin du Ruisseau, 
et d’autre bout sur la cour commune.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cinquante-neuvième lot.

— Un arc soixante-huit- cenliares de pré, ter
roir de Moigny, lieu dit aux Courtils de-la-Ville; te
nant d’un long à M. René Boudineau, d’autre long à 
M. Baptiste Boudineau, d’un bout sur là rivière, et 
d’autre bout M. François Firmin.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixantième lot.

— Soixante-trois cenliares de pré, terroir de 
Moigny, lieu dit aux Petits-Prés ; tenant d’un long à 
M. Eugèno Goubé, d’autre long à M. Ambroise Sugy,

d’un bout sur la fontaine de M. Audas, et d’autre bout 
sur M. Jean Pierre Vidy.

Sur la mise à prix de 1 r̂*
Soixante-unième lot.

— Un ar<* soixante-huit centiares de friche, 
[liantes de trois châtaigniers, lieu dit en Tartivois, ter
roir de Moigny ; tenant d’un long à M. Denis Fessous, 
d’autre long à M. Crublier. d'un bout sur le sentier, 
et d’autre bout sur les heritiers Montmarché.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Soixante-deuxièm e lot.

— Douze arcs soixante-six cenliares de friche, 
plantés de plusieurs châtaigners. lieu dit à la Croix- 
Saint* Jean , terroir de Moigny; tenant d’un long aux 
héritiers Goubé, d’autre long aux héritiers Montmar
ché, d’un bout le chemin de Moiguy à Videlles, d’autre 
bout les héritiers Montmarché.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Soixante-troisième lot.

— Deux ares de friche, lieu dit au chemin de 
Sainte-Anne, terroir de Moigny; tenant d’un long à M. 
Siméon Demest, d’autre long à plusieurs, d’un bout sur 
les héritiers Barreau, d’autre bout sur plusieurs.

Plantés de d.cux châtaigniers.
Sur la mise à prix de 3 fr.

Soixante-quatrième lot.
— Seize ares quatre-vingt-huit cenliares de bois 

et friche avec les châtaigniers qui sont dessus, lieu dit 
à la Terre-Rouge, terroir de Moigny; tenant d’un long 
aux héritiers Sallé, d’autro long aux héritiers Denis 
Lée, d’un bout à M. Etienne Dancarville, d’autre bout 
sur plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-cinquième lot.

— Un are quatre-vingt-neuf centiares de friche, 
terroir de Moigny, lieu dit a la Croix-Saint-Jean, 
plantés de deux châtaigniers; tenant d’un long aux hé- 
ritiérs Jullemier, d’autre long aux (héritiers Chartier, 
d’un bout les héritiers Demest, d'autre bout à M. Au
guste Normand.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-sixième lot.

— Quatre ares vingt cenliares de bois, lieu dit 
sur le Haul-de-la-Guctle, terroir de Moigny; tenant 
d’un long aux héritiers Venteau, d’autre long à M. 
Baptiste Larglantier, d’un bout sur plusieurs et d’autre 
bout sur le chemin du Chatnp-de-Perdrisx.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Soixante-septième lot.

— Six ares trente - trois centiares de friche, 
plantés de plusieurs châtaigniers, lieu dit aux Roclies- 
aux-Seigneurs, terroir de Moigny; tenant d’un long 
aux héritiers Barreau, d’autre long à M. Siméon De- 
mesl, d’un bout à M. Laurent Lecomble, d'autre bout 
à M. Denis Guérin.

Sur la mise à prix de 8 ff.
Soixante-huitième lot.

— Quatre ares vingt-deux centiares de bois, 
plantés de quatre châtaigniers, lieu dit à la Grivette, 
terroir de Moigny; tenant d’un long à M. Demest, de 
Courances, d’autre long aux héritiers Gibier, d’un 
bout à M. Sulpice Barreau et d’autre bout sur plu
sieurs.

Sur la mise à prix de o fr.
Soixante-neuvième lot.

— Neuf ares dix-neuf cenliares de bois, li ^ 
dit à la Moutal.-tte, terroir de Milly; tenant d’un long 
à madame Normand Thomas, d’autre long à madame 
Marguerite Lepage, d’un bout sur M. Breuiller, d’autre 
bout sur M. Jacques Lebert.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-dixième lot.

— Huit ares quarante-quatre cenliares de bois, 
terroir de Milly, Heu dit au Poteau; tenant d’un long 
à M. Pierre Faure, d’autre long aux héritiers Lamou
reux, d’un bout à M. Bonard, d’autre bout sur le che
min de Milly à Boutigny.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-onzième lot.

— Cinq ares vingt-sept cenliares de bois, plan
tés d’un châtaignier, lieu dit au Réage-Tortu , près le 
chemin de La Ferlé, terroir de Moigny; tenant d’un 
long à M. Denis Barreau, d’autre long à M. Ambroise 
Sugy, d’un bout sur les héritiers Denis Barreau, d’au
tre bout sur plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Soixante-douzième lot.

— Trois ares soixante dix-neuf cenliares de 
bois, terroir de Moigny. lieu dit au Réage-Tortu ; te
nant d'un long à M. Bafloy, d’autre long aux héritiers 
Larglantier, d’un boula M. Denis Lée, d’autre bout 
sur les héritiers Bouché.

Sur la mise à prix de 8 fr.
Soixante-treizième lot.

— Trois ares soixante cenliares de bois, terroir 
de Moigny, lieu dit au Champ-de-Perdrix; tenant d’un 
long au bois de communauté,, d’autre long à M. Denis 
Fessous, d’un bout aux héritiers Larglantier, et d’autro 
bout le chemin du champ de Perdrix.

Sur la mise à prix de o fr.
Soixante-quatorzième lot.

— Cinq ares vingt-sept cenliares de bois, ter
roir de Moigny, lieu dit Près-le-Réage-Tortu ; tenant 
d’un long à M. Ambroise Montmarché, d'autre long à 
M. le baron de llaber, d'un bout à M. Paillié, et d’au
tre bout sur le chemin des Poulinières.

Sur la mise à prix de 8 fr.
Soixante-quinzième lot.

— Trois ares trente-sept centiares de bois, 
terroir de Moigny, lieu dit à la Guette ; tenant d’un 
long aux héritiers Montmarché, d’autre long à M. 
Etienne Montmarché, d’un bout sur les héritiers Rabin, 
et d’autre bout sur M. Jacques-Grégoire Goubé.

Ce bois est traversé par un sentier.
Sur la mise à prix de 3 fr.

Soixante-seizième lot.
— Onze ares quatre-vingts centiares do bois et 

friche, terroir de Moigny, lieu dit sur les Gros- 
Mahauls; tenant d’un long à madame Hippolyte Gou
bé, d’autre long à M. Didier Deneuville, d'un bout sur 
le chemin des Gros-Mahauls , et d’autre bout sur plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Soixante-dix-septième lot.

— Trois‘ares soixante dix - neuf cenliares de 
pré, lieu dit à Saint-Laurent, terroir de Milly; tenant 
d’un long à M. Ambroise Montmarché, d’autre long à 
M. Godefroy, d’un bout sur les héritiers Etienne Char
tier et d’autre bout sur la rivière.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Soixante-dix-huitième lot.

— Deux ares soixante-quinze cenliares de fri
che et bois, plantés d’un châtaignier, lieu dit aux Ro- 
ches-aux-Seigneurs, terroir de Moigny; tenant d’un 
long aux héiitiers de M. François Michault, d'autre 
long aux héritiers de M. Etienne Bouché, d’un boui 
sur les mêmes, et d’autre bout à M. François-Philippo 
Taillard.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Soixante-dix-neuvième lot.

— Six ares cinquante-neuf centiares de bois et 
friche, lieu dit à Sainte-Anne, terroir de Moigny; te
nant d’un long aux héritiers Bioche, d’autre long aux
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héritiers de M. Claude-François Sallé, d’un bout à M. 
Siméon Gibier, cl d’autre bout à M. Denis Lepère.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatre-vingtième lot.

— Douze ares soixante-six centiares de bois et 
friche, terroir de Moigny, lieu dit en Beaurepaire; te
nant d’un long au chemin, d’autre long à plusieurs, 
d’un bout à M. Denis Bouclet, et d’autre bout à M. 
Jacques Rousseau.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatre-vingt-unième lot.

— Six ares trente-cinq centiarps de bois et fri
che, terroir de Moigny, lieu dit aux Pieux; tenant d’un 
long à M. Sulpiec Barreau, d’autre long à M. Louis 
Chariot, d’un bout sur les héritiers, et d’autre bout à 
M. Etienne-Denis Lee.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Quatre-vingt-deuxième lot.

— Quatre-vingt-quatre centiares de bois et fri
che, terroir de Moigny, lieu dit aux Roches-Mériennes ; 
tenant d’un long aux héritiers Monlmarché, d’autre 
long à plusieurs, d’un bout à M. Jean Dcmest, et d’au
tre bout madamo veuve Tounat.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Quatre -  vingt -  troisième lot.

— Sept ares cinquante-neuf centiares de friche, 
terroir de Moigny, lieu dit en Bcauregard; tenant d’un 
long aux héritiers Chartier, d-’aulre long à madame 
llippolyle Goubé, d'un bout sur le chemin de Milly à 
La Ferlé-Alais, et d’autre bout sur plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 fr.
Quatre-vingt-quatrième lot.

— Et quatre-vingt-sept centiares de friche, ter- 
, roir de Moigny, lieu dit aux Rochetles; tenant d’un

long aux héritiers Fouquet, d’autre long a plusieurs, 
d’un bout sur les héritiers Thomas, et d’autre bout sur 
les mêmes.

Sur la mise à prix de 1 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Ëtampes,
En l’élude de Me BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente , rue Saint-Jacques, numéro 5 ;
A Milly,

En celle de Me SERGENT, notaire, commis pour 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des chaiges 
et des litres de propriété ;

En celle de Me Eugène PIERRE, huissier ;
El sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Ëtampes, le quinze décoinbre mil huit cent 

soixante-dix-sept. .
Signé : H O L V A K I » .

Ensuite est écrit : Enregistré à Ëtampes, le quinze 
décembre mil huit cent soixante-dix-sept, folio 64 verso, 
case 7. Reçu un franc quatre-.vingt-huit centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé : Dklzangles.

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES.

PUBLICATION
PRESCRITE

Par la loi du 3 mai 1841, sur Vexpropriation 
pour cause d ’utilité publique (article 19).

Le SOUS-PRÉFET de l'arrondissement d’Etampes ,
Fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que, par 

contrat administratif passé devant M. le Préfet de Seine- 
et-Oise, le vingt novembre dernier, M. Cyrille-Hippo- 
lyte Citron, propiiétaire, et madame Marie-Emilie 
Buisson , son épouse, de lui autorisée, demeurant en
semble à Villeneuve, commune d’Angerville, ont vendu 
à la commune d’Angerville, une maison et dépendances 
situées au hameau de Villeneuve, pour servir à l’élar
gissement du chemin de grande communication nu
méro 57 ;

Que la vente a été faite moyennant la somme de mille 
neuf cent cinquante francs;

Que les anciens propriétaires, outre les vendeurs, 
sont : Marie Cécile Alexandrine Plé, veuve de Pierre- 
Nicolas Bobault ; — Pierre-Alexandre Babault; — 
Jean - Baptiste - Félix Babault; — Julie-Césarine Ba- 
hault, femme de Louis-Henri Fauconnier; — Auguste- 
Félix Babault; — Philémon- Louis Babault; — Thé
rèse-Aimable Babault; — Désiré-Eugène Babault; — 
Elisabeth - Armande Babault; — Alphonsine- Eugénie 
Perrault;— Pierre-Nicolas Babault ; — Jean-Pierre 
Babault; — Marie-Eléonore Babault; — Rose-Suzanne 
Babault; — Louis-Aimable Babault; — Victoire-José
phine Babault; — Louis-Eugènc-Florentin Babault; — 
Victorine-Isabelle Babault; — Pierre - Cantien Ba
bault;

Le Sous-Préfet annonce de plus que le contrat admi
nistratif de vente ci dessus mentionné sera transcrit au 
bureau des hypothèques d’Etampes le vingt sept dé
cembre courant, pour que, pendant la quinzaine de 
celle transcription, 1rs privilèges et hypothèques con
ventionnelles , judiciaires ou légales puissent être ins
crits à la diligence de cei x qui y sont intéressés , qu’à 
défaut d'inscription dans ledit délai, l’immeuble vendu 
sera affranchi de tous privilèges et hypothèques de 
quelque nature qu’ils soient, sans préjudice du droit 
des femmes, mineurs et interdits sur le moulant de 
l’indemnité, tant qu’elle n’a pas été payée ou que l’or
dre n’a pas été réglé définitivement entre les créanciers ; 
que les créanciers inscrits n’ont, dans aucun cas, la 
faculté de surenchérir le prix de la vente, mais qu'ils 
peuvent exiger que l'indemnité soit fixée, conformément 
au titre IV de la loi du trois mai mil huit cent qua- 
rante-un.

Fait à Ëtampes, le dix-neuf décembre mil huit cent 
soixante-dix-sept.

Le Sous-Préfet,
V te D U  C O U Ë D I C .

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES.

PUBLICATION
PRESCRITE

Par la loi du 3 mai 1SU , sur Vexpropriation 
pour cause d'utilité publique (article 19).

Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Elampes ,
Fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que, par 

contrat administratif passé devant M. le Préfet deSeine- 
et-Oise. le vingt novembre dernier, M. Charles-Augusle- 
Yictor Plé, propriétaire, demeurant à Villeneuve, com
mune d’Angerville, a vendu à la commune d’Angerville 
une grange située au hameau de Villeneuve , pour ser
vir à l’élargissement du chemin de grande communica
tion numéro 57 ;

Que la vente a été faite moyennant la somme de sept 
cents francs ;

• Que les anciens propriétaires, outre le vendeur, sont :

Jean-Pierre Plé, deuxième du nom ; Jean - Pierre Plé, 
premier du nom, et Marie-Anne Ruzé, sa femme.

Le Sous - Préfet annonce de plus que le contrat ad
ministratif de vente ci-dessus mentionné sera transcrit 
au bureau des hypothèques d’Elampes le vingt sept dé
cembre courant, pour que, pendant la quinzaine de 
celle transcription , les privilèges et hypothèqnes con
ventionnelles, judiciaires ou légales, puissent être ins
crits à la diligence de ceux qui y sont intéressés, qu’à 
défaut d’inscription dans ledit délai, la grange vendue 
sera affranchie de tous privilèges et hypothèques de 
quelque nature qu'ils soient, sans préjudice du droit 
des femmes, mineurs et interdits sur le montant de l’in
demnité, tant qu’elle n’a pas été payée ou que l’ordre 
n’a pas été réglé définitivement entre les créanciers ; 
que les créanciers inscrits n’ont, dans aucun cas, la 
faculté de surenchérir le prix de la vente, mais qu’ils 
peuvent exiger que l’indemnité soit fixée, conformé
ment au titre IV de la loi du 3 mai mil huit cent qua- 
ranle-un.

Fait à Ëtampes, le dix-neuf décembre mil huit ccnl 
soixante-dix-sept.

Le Sous-Préfet,
V te D U  C O U Ë D I C .

MAIRIE DE DOURDAN
( Se ine-e t-O ise .  )

Le Dimanche vingt - trois Décembre mil huit cent 
soixante-dix sept, à deux heures de relevée, aura lieu, 
à la Mairie, l’adjudication des D r o i t s  t ic  p i  a c e  
aux foires et marchés de celte ville, pour cinq années 
à partir du premier janvier mil huit cent soixante-dix- 
huit.

Le cahier de charges et le tarif des droits sont dépo
sés à la Mairie où chacun peufen prendre connais
sance.

Four avis :
L’Adjoint f. f. de Maire de Dourdan,

2-2 THURET.

Elude de M* CHENU., avoué à Ëtampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

VENTE
S U R  U X C I T A T I O Î V ,

E n t r e  M a j e u r  e t  M i n e u r s  ,

EN LA MA I R I E  DE LA F E R T É - A L A IS ,
Par le ministère de M" Bouilloux-Lafont, 

Notaire audit lieu,
E N  D E U X  L O T S.

Premier lot. — U ne  b e l l e

M A I S O N  B O U R G E O I S E
DE CONSTRUCTION RÉCENTE,

Sise à La Ferté-Alais, en face la gare 
du chemin de fer,

(Ligne de Lyon par le Bourbonnais),
A v e c

Très-beau jardin planté d’arbres fruitiers et d’agrément 
Remise et autres aisances et dépendances. 

M i s e  ù. p r i x  I 2 5 , 0 0 0  lx*.

Deuxième lot. —  Une a u t r e

M A IS O N  B O U R G E O IS E
Sise à La Ferté-Alais, rue du Haut-Pavé,

A v e c

Jardin cl autres aisances et dépendances. 
M i s e  à  p i " i x  : 5 , 0  0 0  fr*.

S’adresser, pour les renseignements :
A Ëtampes,

En l’étude de M" CHENU, avoué, rue Saint Jac
ques, numéro 100 ;

En celle de Me BREUIL, avoué, rue St - Jacques, 
numéro 50.

A La Ferlé Alais,
En l’élude de M« BOUILLOUX-LAFONT, notaire. 
El sur les lieux, pour visiter les immeubles.

Etude de Me PASQUET, notaire à Clialo-St-Mard.

A T T I R A I L  D E  C U L T U R E
ET

OBJETS DE MÉNAGE
A VENDUE

A U X  E N C H È R E S ,

A MOULINEUI ,  COMMUNE DE CHALOU,  EN LA DEMEURE 
DE M. ET Mme IMBAULT - BR0SSBT,

Par le ministère de Me LAURENS, notaire à Angervillc,
En présence de Me PASQUET,

Notaire à Chalo-St-Maid ,
Le lendemain de Noël, Mercredi 26 Décembre 1877, 

à midi précis.
•  -------------

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE :

3 Chevaux — 2 Vaches — 1 Porcs gras — 2 grandes 
Voitures gimbardes — 2 bons Tombereaux — 2 Car
rioles à ressorts — 1 Charrue — Herses — Harnais
— Pelles — Fourches — Crochets — Bascule — Cri
bles et Vans — 1 Coupe-betteraves — bon Faiiuier —
— Huches — Tables — Commodes — Chaises — Lits 
de plume et Couverions — Baratte — Seaux — Mar
mites — Chaudières, et autres objets.*

SIX MOIS DE CRÉDIT.

10 pour 100 en sus des enchères. 2

Etude do M* RISNOU. notaire à Cliâteaudun 
( Eure-et-Loir ).

A S Ici loin, de Oliàteancixiii,

A L O U E R
Pour le 1er Novembre 1878.

Celle Ferme, bien bâtie, contient 90 hectares très- 
agglomérés, cil très bon état de culture.

S'adresser à M. le marquis d’ARGENT', au châ
teau de Boucille par Cloyes, ou à Me 11EN0U, notaire 
à Chdteaudun. 4-4

Elude de M8 PIGELET, notaire à Orléans.

A L O U E R
Pour entrer eu jouissance par les guérets de 1880,

Située à Orlu, canton d’Auneau, 
(E ure-et-L oir)

C O M P R E N A I T

BATIMENTS, JARDIN, TAILLIS e t  TERRES
9 S  H e c t o r e s .

S'adresser à M• PIGELET, notaire d Orléans, rue 
d ’Escars. 5-4

A LOUER
Pour entrer en jouissance par la levée dos guérets 

de Pâques 1880,

D E U X  B E L L E S  F E R M E S
Sises à B ou ray,

Station du chemin de fer de Paris à Orléans, 
à 39 kilomètres de Paris,

C O N T E N A N T

Pour la première Ferme : 119  h e c t a r e »  ; 
Pour la deuxième : ÎJ5  h e c t a r e s .  

VASTES BATI MENTS D’E XP L OI T AT I ON
P o u r  c liu e u n e  de» «leux P e n n e » .

S'adresser, pour les renseignements :
Sur les lieux, à M. GUÉNEBAULT, régisseur au 

château du Mesnil-Voism, près Bouray ;
A Ëtampes, à iIe CHENU, avoué;
A Paris, à 11 REGNIER, 5, rue Casimir Périer.

^'a CURE RADICALE de celte infirmité si dan- 
è*«di «il gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi les divers iraitemenis employés pour guérir celle cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi eflicaco que 
celui de feu M. Pierre t t l m o n ,  doul l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs tes plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dejal ta méthode est 
aujourd'hui en ta possession de ses gendres, élèves et successeurs, 
MM. I tez a ii et D e» ch a iu p » , à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco a toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-48

ANC« I™  M ERCIER, LITZELMANN A TH U ILLIER
s’occupant exclusivement de 

V E U T  E  e t  A C H A T
DE

F O N D S  DE B O U L A N G E R IE
Paris et la Province.

M E R C I E R , Î 1 0 U B Y  & I I E N I U O T
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

O, IT vio  S a u v a i  (près la Halle au Blé)
— P A R I S  — 25-20

s r» p -aurr »OTMa:g JiiT,̂ grac*j g j

10e Année.

E r*n
1

I

DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE
P ara ît tous les Ditnandjcs

En Giand format de 16 pages 
R ésumé de chaque numéro :

Bulletin politique. — Bulletin financier.
Bilans des établissements de crédit 

f r . Recettes des ch. de fer. Correspondan
ce étrangère. Nomenclature de? cou- 

P‘, r pons éciius, des appels de fonds, etc.
• Couis des valeurs en Banque et en 

Bourse. Liste des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance dés abonnés 

Renseignements.

P R I M E  G R A T U I T E
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8*
PARIS — 7. rue I.afayetle, 7 — PARIS

Envoyer mandat poste ou timbres-poste.

D R E Y F U S  F R È R E S  & Ci0
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

GUANO DI SSOUS
m * D ü  P É R 0 Ü.̂mSSOUS; l ;

Convention 
du 15 Avril 

1874

d é p ô t s  e n  F r a n c e
B o rd e a u x  chez MM. Santa Coloma el O .  
B re s t ,  chez M. B. Vikcent.
C ette , chez MM. A.-G. Boxé et O , 
C h e rb o u rg , chez M. Ernest Liais. 
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et 0 \ 
H av re , chez M. E. F ioquet.
L a n d e rn e a u , chez M. E. Vincbnt.
L a  R o c h e lle , MM, d’OnBiGNY et Faustin fil* 
L yon , chez M. Marc Gilliard .
M a rse il le , chez MM. A.-G. Boré et C*. 
M elun, chez M. Lk Barre.

• N a n te s , chez MM. A. J  a m o n t  et HüARD. 
P a r i s ,  chez M. A. Mobxekon-Dupin. 
S t-N aza ire , chez MM. A. J amont et H uabd.

CHARBON DE TERRE
J. ROUSSEAU ET E. MAYENCE

A Gosselies-Courcelles près Charleroi (Belgique).

P r i x  du wagon de 1 0 , 0 0 9  k i l . ,  rendu aux gares d’Elampes el environs.
G r o s s e  H o u i l l e  1/2 grasse supérieure, de Charleroi.........................  -1 2 0  f r .
G r o s s e  H o u i l l e  1/2 grasse, 2* qualité..................................................  ÎO O
G a i l l e t e r i c  1/2 grasse, d£Charleroi........................................................  lO O
G a i l l e t e r i c  1/2 grasse, 2e qualité....................... .....................................  3 8 0

Ces charbons sont les plus estimés pour les foyers domestiques.
Pour le commerce et l’industrie, il est accordé des remises suivant l’imporlance des 

besoins.
Charbons de toute nature. — Conditions de paiement à fixer. 

Affranchissement pour la Belgique par timbre de 30 centimes. 5

Compagnie anonyme d’Assurances à primes fixes contre l’Incendie el le Chômage
EN SON HÔTEL A PARIS,  1 1,  RUE NEUVE DES-CAPUCINES,  1 I

C a p i t a l  : J O  M I L L I O N S  «le f r a n c s .
— ------ — >>»SC«« i

{Capital social.. . .  .Fr. 40,000,000 »» j
Réserves réalisées.... 189,231 82 i-Fr. 47,784,460 66 
Primes à recevoir.... 7,595,228 84 j

S'adresser d M. GRATTERY, agent général de la Compagnie à Ëtampes, 
rue Haule-des Groisonneries, n° 5.

L’Agence reçoit et transmet sans frais au Crédit Foncier de 
France les demandes d’emprunt des assurés de

L A  F O N C I È R E .  10-6

A b a t t o i r  d ’E t a m p e » .
B u l l e t i n  c o m m e r c i a l .

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l'ubattoir par les bou
chers et charcutiers de la cille, du 13 décembre au 19 inclus.

NOMS .
, des 
Bouchers 

cl
Charcutiers.

Z*L_
3

H

Bœ
uf

s. '0iCi-C

V
ea

ux
.

M
on

lo
ni fi

O

T
o

t
a

l
.

— — — — — — — —
Boulland-Boulland. . > 3 > 5 13 » 21

Constancien Raphaël » » i 4 8 1 12

Baudet................ -. » 1 » 3 1 1 6
> » 1 5 » 8
» 3 » 3 8 > 14

Brossonnot-Lesage. . » a 1 1 4 2 6
Brossonnot-Brosson1. » 1 > 2 4 » 7

* 1 » 4 6 1 10
2> 1 » 2 6 » 9

Gillollin....................... > 1 » 1 4 » 6
V* Chevallier-Nabot. » » 1 1 4 1 7
Gaurat......................... 5 5

4 2
Boulland Alexandre. 4 4

2 4

T o t a u x . . . » II 0 23 61 19 119

Certifié par le Prépozé en chef de l’Octroi, J 
5AR0ASSIES. I

M AB C n t PRIX MARCHÉ PRIX m a r c h é PRIX
d ' E t z i u p e * . de l’hcctol. d ‘ % M g c r * l l l e . de l’hectul. d e  C h a r t r e s . de l hcclol.

15 Décembre 1877. fr. t. 21 Décembre 1877. fr. c. 15 Décembre 1877. fr «

Froment, l r* q ............. 2 6  5 0 Blé froment......... 2 5  8 4 Blé élite............. 2 4  7 5
Froment, 2* q ............. 2 5  6 0 Blé-boulanger.. . 2 3  6 7 Blé iitîtrchaud......... 2 3  2 5
Méloil, l r* q ................... 20  00 Mélcil............................. • . 1 9  0 0 Blé cba mparl. ............. 2 2  2 5\l i*1im 1,  2 '  q ................. 18 00 Setgl e ................... 1 2  3 4
.Seigle............................. 13 0 0 Orne 14 67 Aléleil.

z ü  5 0

Escourgeon..................... 13 0 0 Escouigeon . . . . . . 13 67 Seigle.
1 o  OU
14 7 5

i I r t f i * ............. ...................... ( 4  0 0 Avoine.................. 10  00

C 
C

9  2 0 Avoine
U  ii i

8  5 0

C o u r »  «le» f o u « l »  p u h l i c » .  —  R o c h s e  d e  P a r i s  du 1 5  au 21 l>écembre 1 8 7 7 .

DÉNOMINATION. Samedi \ Ë> Lundi 17 Mardi 18 Mercredi 19 Jeudi 2 0 Yendredi 21

I S c u tc  5  0 / 0 . . . 108 10 1 0 8  1 5 1 0 8  20 1 0 8  15 1 0 7  7 5 1 0 8  00
— J  l / «  0 / 0  . .  . 101 5 0 1 0 3  0 0 103  0 0 102  7 5 1 0 !  9 5  ‘ 102  00
— :* o /o ... 7 3 9 0 7 3  2 0 * 73 0 5 7 2  7 5 7 2  15 7 2  4 0

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Vimfrimeur soussigné. 

Ëtampes, le 22 Décembre 1877.

Lu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allibn, 
apposet cx-coatr», par nous Maire de la ville d ’Ëtampes, 

Ëtampes} le 22 Décembre 1877.

Enregistré pour i annonce «• Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

A Ëtampes, le 1877.


